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« Ville Amie des Enfants » 
par l’UNICEF
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Départ imminent pour les
Gaz’ailes Godviciennes !
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Lundi 19 décembre dernier, la Municipalité a officielle-
ment reçu le label « Ville Amie des Enfants » via la 
signature de la convention d’objectifs avec l’UNICEF. Ce
titre, attribué pour toute la durée du mandat, est une 
reconnaissance des différentes actions menées depuis
plusieurs années par la Ville pour le confort des nourris-
sons, des enfants et des adolescents. Grâce à lui, notre
collectivité va entrer dans un réseau dont la dynamique
repose sur le partage, le développement et la valorisa-
tion des bonnes pratiques et des innovations sociales. 

Une distinction de la politique de la Ville 

et des acteurs de terrain  
La labellisation « Ville Amie des Enfants » marque
une véritable reconnaissance pour la qualité des 
actions et des initiatives menées par notre collectivité
en direction de ses jeunes pour leur assurer un cadre
de vie épanouissant. L’amélioration des conditions
d’accueil des nourrissons et des enfants dans les
structures publiques, l’optimisation du mode de
garde via le dispositif des assistantes maternelles pour
créer un environnement plus convivial, ou encore la
mise en place d’un service de solidarité pour les ado-
lescents à destination des personnes âgées, sont 
autant d’exemples de démarches appliquées récem-
ment par la Ville. « L’enfant est au centre de nos
préoccupations, le bien-être de l’enfant est 
essentiel. étant donné que la politique de Gouvieux
rejoint celle de l’UNICEF, nous avons décidé l’année
dernière, de déposer notre candidature pour obtenir
le label Ville Amie des Enfants », souligne Christine
Cochinard, Maire Adjointe déléguée à la Petite 
Enfance et aux Affaires scolaires. 
Le label « Ville Amie des Enfants » a été créé à l’occa-
sion de la Convention internationale des droits de l’en-
fant, adoptée par l’Assemblée générale des Nations
Unies le 20 novembre 1989 et ratifiée par la France le
26 janvier 1990 avec 194 autres états (traité relatif aux
droits humains le plus largement avalisé de l’Histoire).
Il honore l’engagement remarquable de tous les acteurs
de la jeunesse de la commune sur la réalisation de pro-
jets passés, en cours et à venir, désormais en partenariat
avec l’UNICEF.

        
     

      
        

        
         

      
       

        
        

          

         
       

       
         

         
           

     
         

       

     
         
       
       

       
       

  
       

          
        

        
       

   
     

     
      

    
   

       
       

 
      

     
     

    
       

      
    

      
     

     
     

        
       

      
        

         
         
         

      
   
         

   

Gouvieux labe         

ÉditoÉdito

Notre collectivité vient d’obtenir une belle reconnais-

sance de ses efforts en faveur de ses jeunesses puisque

l’UNICEF l’honore désormais de son label « Ville Amie

des Enfants ». Je parle bien des jeunesses car la Munici-

palité s’applique à répondre de la meilleure manière pos-

sible aux besoins forcément divers des nourrissons, des

enfants et des adolescents. Ainsi développe-t-elle de

longue date une politique originale et volontaire qui n’a

d’autre but que favoriser le bien-être affectif et l’épanouis-

sement des jeunes Godviciens. Outre un appréciable

cadre de vie dont ils bénéficient comme tout autre habi-

tant, nombre d’actions spécifiques leur sont spécifique-

ment dédiées, du service public de la petite enfance au

service civique de solidarité.

Je profite de l’occasion pour remercier toutes les 

personnes qui œuvrent au quotidien au profit de nos 

jeunesses. Elles sont les premières récompensées par la

distinction de la prestigieuse organisation internationale,

puisque cheville ouvrière de la Commune en ce domaine

qui me tient tout particulièrement à cœur. Je leur sais gré

de leur investissement, sans lequel rien ne serait possible,

aujourd’hui comme demain. La labellisation est précisé-

ment pour eux comme pour nous tous un puissant encou-

ragement à poursuivre et à intensifier notre engagement

pour les futures générations, notamment en cette nouvelle

année pour laquelle je vous présente mes vœux les plus

chaleureux de bonheur et de joie.   

Patrice Marchand,

Maire de Gouvieux,

Premier Vice-Président du 

Conseil départemental de l’Oise,

Président du Parc naturel régional

Oise - Pays de France 

Gouvieux, 
Ville Amie des Enfants



       
            

       
          

     
         

         
        

        
        

        

      
        

       
       

         
     

       
     

       
       
         

       
     

          
      

       
       

      
        

       
     

            
        
      

          
         

       
       
          
         
 

« L’esprit du label, c’est aussi d’engager une démarche
éducative ». Maxime Perinelli, coordinateur enfance-
jeunesse et son collaborateur Lucas Goudenege, ont
ainsi créé plusieurs animations. Tout d’abord, ils ont 
organisé une course connectée de 10 km le dimanche
9 octobre dernier en faveur des droits de l’enfant. 
Ensuite, pour célébrer l’anniversaire de la Convention
internationale des droits de l’enfant, Maxime et Lucas
ont réalisé, avec l’aide des professeurs des écoles, une
sensibilisation sur les droits de l’enfant dans toutes les
classes (de la petite section au CM2) des écoles de 

Gouvieux du 14 au 21 novembre dernier. Soit un total
de 22 interventions adaptées en fonction du public,
avec comme supports des contes théâtralisés, des jeux,
des films et un dessin animé mis à disposition par
l’UNICEF sur le travail des enfants. Enfin, la Mairie a
mis  un chalet du marché de Noël à la disposition des
bénévoles de l’UNICEF de l’organisation internatio-
nale, pour la vente d’objets au profit de ses nombreuses
et indispensables actions (à découvrir sur le site
www.unicef.org/fr/ce-que-nous-faisons).

Les engagements futurs de la Ville
En devenant « Ville Amie des Enfants », la Commune
ne bénéficiera pas d’aides financières. Par contre, elle
fera désormais partie d’un vaste réseau, participera aux
rencontres des villes labellisées (240 en France) pour
des échanges productifs, et bénéficiera de supports de
communication spécifiques. 
Ce réseau est un facteur de développement d’innova-
tions sociales en faveur des enfants et des jeunes. Il 
engage une réflexion sur les actions de la Commune
en faveur de l’enfance, sur des thématiques qui tou-

chent le bien-être et le cadre de vie,
la non-discrimination, l’égalité d’ac-
cès aux services, la participation 
citoyenne des enfants et des adoles-
cents, la sécurité et la protection, la
parentalité, la santé, l’hygiène, l’ali-
mentation, le handicap, l’éducation,
l’accès aux jeux, aux sports, à la cul-
ture et aux loisirs, et la solidarité in-
ternationale. 
« Notre objectif est de multiplier nos
actions envers les enfants, de trouver
de nouvelles idées, d’avancer sur des
items, de partager notre expérience
de politique de la petite enfance et de
connaître ce qui est mené ailleurs »,
précise l’Adjointe au Maire. 
Avec la signature de la charte de
l’UNICEF, Gouvieux va « s’engager à
tenir compte des droits des enfants
dans l’élaboration et la mise en

œuvre de toutes les politiques publiques locales, à 
développer des actions innovantes pour apporter les 
réponses les mieux adaptées aux situations que
connaissent les enfants et les jeunes et en particulier
les plus fragiles, à encourager les jeunes à être acteurs
de la vie sociale, à identifier leurs besoins, à prendre
en compte leurs voix, leurs opinions », a expliqué 
Martine Guilbaud, présidente de l’UNICEF Oise, à la
signature de la convention.
Gouvieux est la deuxième ville de l’Oise à obtenir ce

label après Beauvais 

  llisée « Ville Amie des Enfants » par l’UNICEF

Martine Guilbaud, Présidente de l'UNICEF Oise au côté de Patrice Marchand, Maire de Gouvieux, 
Premier Vice-Président du Conseil départemental de l'Oise, lors de la signature de la Convention à la Mairie de Gouvieux.
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1 900 euros pour
le Téléthon
Cette année, comme l’an
passé, les membres de l’asso-
ciation des “Vignerons de
Gouvieux” ont activement
participé au Téléthon, avec le
soutien de la Mairie. A
chaque don s’élevant au
moins à 12 euros, une bou-
teille de “Perles de Gouvieux”
était offerte. Au total, 120
dons ont permis de récolter 
1 900 euros au profit de
l'AFMTéléthon. Merci aux
membres de l’association des
“Vignerons de Gouvieux” et
merci de votre générosité ! 

Des progrès et
des projets pour 
le club de karaté
Ryookaï Wado 
Le club a connu une première
partie de saison dynamique.
Les effectifs se sont renforcés
avec l’arrivée d’adolescents et
d’adultes débutants. 
Le niveau des pratiquants
continue sa progression. Les
adhérents s'impliquent égale-
ment au niveau du comité dé-
partemental et de la ligue de
karaté et disciplines asso-
ciées, en tant qu’officiels
(jurys, arbitres) ou compéti-
teurs. Début novembre, Gou-
vieux a constitué la seule
étape française de la tournée
du grand maître japonais Koji
Okumachi. Quant aux objec-
tifs, la section « babies », mise
en place il y a deux ans, 
espère accueillir davantage
d'enfants de 6 à 7 ans et le
club travaille sur l'organisa-
tion d'un voyage d'échange
au Japon 

Petite enfance :
tableau de bord 
« ASS. MAT. »
3e trimestre 2016
•Nombre d’assistantes mater-
nelles en activité : 65 (décla-
rées en mairie, dont 4 sans
contact)
•Nombre d’enfants gardés :
214 (dont 26 extérieurs)
•Nombre d’enfants scolarisés :
121 (dont 9 extérieurs). 88 en-
fants scolarisés en maternelle,
32 en primaire et 1 au collège
•Nombre d’enfants non sco-
larisés : 93 (dont 17 extérieurs)
•Enfants gardés en prove-
nance de communes exté-
rieures : 26 dont Chantilly (6),
Lamorlaye (1), Saint-Leu-d’Es-
serent (2), Fresnoy-le-Luat (2),
Précy-sur-Oise (6), Coye-la-
Forêt (1), Balagny-sur-Thérain
(2), Boran (3), Les Ageux (1),
Liancourt (1) et Avilly-Saint-
Léonard (1)
•Nombre d’assistantes mater-
nelles SANS employeur : 
aucune
•Nombre de places libres chez
les assistantes maternelles déjà
actives : Plein temps (10), Pé-
riscolaire (9), Nourrisson ou
Périscolaire (11)
•Restauration maternelle : 79
enfants concernés (dont prime
transport) 
Retrouvez la liste des assis-
tantes maternelles sur gou-
vieux.fr/jeunesse.
Retrouvez le planning des ate-
liers du Relais d'assistantes
maternelles et des parents de
Gouvieux sur ccac.fr 

Départ imminent
pour les Gaz’ailes
Godviciennes !
Le 17 mars, Sophie Lioust-
Bardy et Stéphanie Gourloo
s’élanceront dans une aven-
ture hors du commun : celle
du Rallye Aïcha des Gazelles
du Maroc, 27e édition. 
Parmi plus de 300 femmes
participantes et 30 nationali-
tés différentes, nos Gaz’ailes
Godviciennes parcourront le
désert du Maroc au volant de
leur 4x4, en hors-piste. 
C’est une aventure caritative,
pas une course de vitesse. Le
GPS étant proscrit, Sophie et
Stéphanie n’auront que des
cartes et une boussole pour
s’orienter. 
Elles représenteront deux 
associations : « Cœur de 
Gazelles » qui fournit du 
matériel scolaire, et les « Bon-
nets Roses », association 
engagée dans la lutte contre
le cancer du sein. Vous pour-
rez les suivre sur leur page 
Facebook : Les Gaz’ailes
Godviciennes. Souhaitons
leur bonne chance !  

Concours de
marque-pages
La bibliothèque de Gouvieux
organise un concours de
marque-pages sur le thème
“L’arbre, la forêt et l’homme”,
ouvert à tous. Dépôt des créa-
tions au plus tard le 1er mars.
Les lecteurs voteront pour
leur marque-page préféré
entre le 4 et le 25 mars. 
Proclamation des résultats le
1er avril. Renseignements et
inscriptions à la bibliothèque.
Les modalités du concours 
seront affichées à la biblio-
thèque et un règlement sera
remis à chaque participant 

L’apéro-Bulles 
Vendredi 2 décembre, la 
bibliothèque de Gouvieux 
accueillait le 15e apéro-bulles
animé par Evelyne et Michel
Clair. Une vingtaine de per-
sonnes, toutes générations
confondues, sont venues par-
tager autour d’un verre, leur
goût pour la BD, des clas-
siques aux mangas en passant
par les toutes dernières nou-
veautés. Le prochain apéro-
bulles se tiendra le 3 février 

Portes ouvertes
de la Fondation
INFA Gouvieux 
L’équipe pédagogique et les
professionnels de l’INFA 
accueilleront les visiteurs
dans les locaux afin de pré-
senter l’offre de formations di-
plômantes et qualifiantes en
initial et en alternance (ap-
prentissage, professionnalisa-
tion), dans les filières
Tourisme, Hôtellerie-Restau-
ration et Santé. Au pro-
gramme : présentation des
formations et des dispositifs,
rencontre avec les profession-
nels et les responsables de
formation, visite des locaux et
plateaux techniques et
échanges avec les élèves en
formation. Entrée libre. Les vi-
siteurs sont priés de se munir
d’un CV. Renseignements :
Sara Rahmouni au 03 44 67
14 12 ou à infa601@infa-for-
mation.com. Fondation INFA
Gouvieux – 12, chemin des
Aigles – 60270 Gouvieux.
• Mercredi 18 et vendredi 20
janvier 2017 : 13h à 16h.
• Samedi 4 février 2017 : 9h
à 17h

Salon du 
Bien-être pour
stopper le stress
qui malmène nos
corps et nos esprits
Le Salon du Bien-être, orga-
nisé par l’association Pré-
sence Bien-être, se tiendra les
25 et 26 février à la Ferme.
L’occasion de rencontrer des
professionnels des médecines
douces, de découvrir une
multitude de techniques et
pratiques : EFT (technique de
libération émotionnelle), Tai-
chi-chuan, pratiques de pré-
vention santé naturelle,
massages de détente comme
le Tuina, le Chi Nei Tsong, la
méthode Niromathé ou 
encore les diapasons théra-
peutiques… 
Conférences :  “L’endocrino-
psychologie” par le psycho-
logue Jean du Chazaud,
“Comment activer le pouvoir
de la pleine confiance” et
“Les clefs de la méthode
haute qualité relationnelle”
par Christophe Medici. Entrée
libre et restauration sur place.
Rendez-vous conseillé pour
les séances individuelles, au
07 88 91 52 67. 
Plus d’infos sur presence-
bien-etre-gouvieux.fr 

Dates des 
battues et furetage
Battues au bois des Bouleaux,
les samedis 7 et 21 janvier, 4
et 18 février 2017. 
Furetage autour des étangs,
de 9h à 12 h, les samedis 28
janvier et 11 février 2017 
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BRÈVES DE DÉCHETS

•CLIMAT/INTEMPÉRIES
La météo empêche parfois la 

collecte de déchets d’être réalisée
dans les conditions habituelles. 

La neige, le verglas peuvent 
empêcher les camions de se frayer
un chemin en toute sécurité. Nous

vous remercions de votre 
compréhension.

•COLLECTE DES DÉCHETS VERTS
La collecte des déchets verts en

porte à porte est interrompue de
décembre à la mi-mars chaque

année. La pousse des végétaux est
stoppée en cette période. Si le 

besoin se fait sentir, les 
déchetteries restent à votre 

disposition.

•COLLECTE DES SAPINS 
Gouvieux centre : 

5 et 19 janvier, Gouvieux 
périphérie : 17 et 31 janvier.

Les sapins devront être présentés
la veille de la collecte, sans leur

décoration.

ATTENTION les sapins avec de la
neige artificielle ne sont pas 

collectés.

Si vous manquez la collecte, ils
peuvent être déposés en 

déchetterie.

Coupon-réponse : opération « Compostons ensemble ! »

Nom, prénom : _______________________________________________________

Adresse :_____________________________________________________________

Tél. : __________________________ Courriel : ____________________________

Je souhaite plus de renseignements sur la technique de compostage collectif et 

participer aux ateliers pratiques, à compter de mars 2017.

Pour nous aider à programmer les séances, faites-nous part de vos préférences 
(entourez ou barrez) : Jours de la semaine en journée

Jours de la semaine en soirée

Samedi        Dimanche
Je souhaite participer à un site de compostage collectif et l’alimenter de mes déchets

compostables. 

Coupon réponse à renvoyer à la CCAC - 73 rue du Connétable - 60500 Chantilly
ou à l’adresse ambassadeurdutri@ccac.fr

Réduction des déchets : 
le compostage, pourquoi 

et comment ?
Un constat : en moyenne votre poubelle est
composée de 35% de déchets composta-
bles.
La Redevance Incitative d’enlèvement des
ordures ménagères (RI) entrée en vigueur
depuis le 1er janvier 2016, encourage les 
citoyens à trier mieux et produire moins de
déchets. Le compostage permet notamment
de réduire le volume de sa poubelle grise
en détournant les déchets biodégradables.

Envie de valoriser la matière 
biodégradable ?
La Communauté de Communes de l’Aire
Cantilienne et le Parc naturel régional Oise -
Pays de France vous proposent d’installer un
site de compostage collectif de quartier.
Vous pourrez y trier les déchets alimentaires
qui formeront ensuite un terreau pouvant
alimenter jardins, massifs floraux ou balcon-
nières. 

Pourquoi composter ?
Le compostage c’est :
•utile, car le compost est un très bon en-
grais pour le sol et les plantes. 
•économique, car il permet de transformer
les déchets organiques : il limite vos sorties
de bacs gris et de vos déchets de jardin. Pas
besoin d’en acheter en jardinerie.
•écologique, car il produit un engrais 100%
naturel.

Ce que vous pouvez composter :
Les déchets de jardin :
•Fleurs et plantes fanées,
•Mauvaises herbes non fleuries et non
montées en graines,
•Paille,
•Fanes de légumes,
•Tontes de pelouse en petite quantité,
•Branchages de petite taille,
•Feuilles mortes,
•Sciures et copeaux de bois.

Les déchets de la maison :
•épluchures de légumes et de fruits (sauf
agrumes),
•Marc de café avec filtre, 
•Thé avec sachet,
•Coquilles d’œuf, noix (écrasées),
•Mouchoirs en papier et essuie-tout, 
•Cendres de bois, 
•Papier journal, 
•Plantes d’intérieur. 

Après quelques mois de fermentation, on
obtient un produit comparable à un terreau
de bonne qualité appelé « compost ».

Dans quels types de logement ?
Le compostage en habitat individuel
La CCAC vous accompagne au quotidien
pour :
•le choix de votre composteur (taille, ma-
tériaux) suivant votre besoin, que vous
l’achetiez en jardinerie ou le fabriquiez
vous-même,
•sa bonne utilisation et des conseils pra-
tiques pour un résultat de bonne qualité, 
•l’organisation d’échanges avec d’autres
pratiquants.

Le compostage collectif
En pied d’immeuble, au sein d’une rési-
dence, dans le quartier, entre voisins… toute
idée est bonne à prendre ! 

Le Parc naturel régional fournit à ces opéra-
tions collectives un ou plusieurs compos-
teurs (selon les besoins) pour partager un
seul lieu de dépôt de déchets fermentesci-
bles. Chacun pourra ensuite partager le
compost formé au bout de quelques mois
s’il le souhaite.

La CCAC vous accompagne dans la mise
en place du compostage
Des séances de sensibilisation et d’informa-
tions seront organisées au printemps en
toute convivialité pour se former, partager
son expérience et améliorer la qualité du
produit final.

Au-delà de l’action citoyenne que constitue
cette initiative, c’est aussi l’occasion de
créer du lien, d’échanger et d’apprendre 
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Samedi 21 janvier, 9h30-18h, salle
des fêtes 

Journée 
« Art & Sciences de la Vie » 
(Ayurveda – Kalaripayat – Yoga) avec l'honorable pré-
sence de deux grands maîtres de l'Ayurvéda accompa-
gnés de deux de leurs meilleurs disciples. Possibilité de
profiter d'un massage et de soins par Krishnadas Guruk-
kal (N° 1 du Kalari) et de Dinesh Gurukkal du Centre Val-
labatta Kalari du Kerala. 10€ la séance de 30 minutes, sur
réservation. Conférence, questions-réponses sur les tech-
niques ancestrales indiennes de santé et de bien-être (par-
ticipation 5€, sur réservation). Plusieurs animations sont
prévues dans l'après-midi avec des ateliers de yoga et de
kalaripayat et une expo-vente de produits ayurvediques
(huiles essentielles, épices, boissons, snacks, ouvrages).
Soirée dîner spectacle de 19h30 à 23h sur le thème du
Kerala (25€ par couvert - 180€ par table de 8 couverts).  
Renseignements et réservations : 06 61 33 79 72.
Programme sur Facebook AssociationLumieres-
SurL'Inde et sur le Blog lumieresurlinde.unblog.fr.

Vendredi 27 janvier, 21h, la Ferme 

Le Jazz club reçoit 
Mario Canonge et 
Michel Zénino
Mario Canonge est une légende vivante de la mu-
sique caribéenne et un jazzman incontournable. En
Michel Zénino, contrebassiste, il trouve le parfait
complice pour explorer l’immensité du répertoire
jazzistique. Ces deux fortes personnalités musicales
forment un duo télépathique époustouflant d’énergie
et de sensibilité. 
Tarifs : 13€ (adulte) et 6,50€ (enfant). 
Renseignements auprès de Michel Kus 
au 06 83 32 67 00 ou michel.kus@orange.fr.

Vendredi 27 janvier, 20h45, salle des
fêtes  

Concert de musique 
traditionnelle russe « Les Cordes
d’Argent de Saint-Pétersbourg et
La Govelène 
« Les Cordes d’Argent » de Saint-Pétersbourg, dirigé par
leur chef Alexander Afanasyev, est composé de jeunes
lauréats de premier prix de conservatoire, à la renommée
internationale. Il interprètera des chefs-d’œuvre des plus
grands compositeurs classiques, mais également des mu-
siques populaires issues du folklore traditionnel russe ou
des musiques de film. La Govelène interprètera quelques
chants du répertoire commun travaillé avec l’orchestre. 
Tarifs : 13€ (adultes) et 8€ (jeunes de moins de 18 ans).
Billets en vente chez Gouvieux Photos, rue Corbier-
Thiébaut ou chez Cultura (Centre Commercial de Saint-
Maximin) ainsi que le soir du concert à partir de 19h45.
Renseignements  :  Alain Caron 06 80 43 20 76 ou  alain-
agnes.caron@orange.fr.

Dimanche 15 janvier, de 8h30 à
16h30, salle des fêtes

14e Bourse du jouet ancien 
et de collection 
Organisée par le Lions Gouvieux La Nonette dont
les bénéfices seront reversés pour des actions 
sociales locales.
Participation : 2€, gratuit pour les moins de 12 ans.
Inscription au 06 75 00 08 25 ou à 
richard.bouchery@gmail.com.

Samedi 14 janvier, 20h30, église
Sainte-Geneviève  

Concert 
Le Chœur de Chambre de Senlis, sous la direction de
son chef Christophe Chauvet, interprètera les pages les
plus célèbres de Georg Friedrich Haendel et de
quelques extraits du Messie dont le fameux Alleluia, la
Sarabande (popularisée par Stanley Kubrick dans Barry
Lindon), Zadok the Priest (devenu l’hymne télévisé de
la Champion’s league), ainsi que des pièces instrumen-
tales et de très beaux arrangements pour chœur. 
église chauffée. Entrée libre, participation aux frais.
Renseignements au 07 82 92 40 38. 
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Dimanche 8 janvier, 15h,
salle des fêtes
Galette des rois
Le Marronnier de Chaumont vous
invite à la Galette des rois.
8€ par personne, gratuit pour les
moins de 10 ans. Renseignements
auprès de Jean Sellier 
au 03 44 57 66 66.

Mardi 10 janvier, 9h30-13h,
salle des fêtes
Atelier cuisine “Menu indien” 
Organisé par Cuisine et compagnie.
Tarif : 25€ par personne et 15€
d’adhésion annuelle par famille.
Renseignements et réservation 
auprès de Pascale Le Denmat au 
06 75 42 02 30 ou 
ledenmatpascale@gmail.com.

Jeudi 12 janvier, 9h-11h, La
Joyeuse Théière
Atelier d'écriture
Participation : 12€ (atelier + thé ou
café gourmand). Inscription au 
03 44 58 92 11.

Vendredi 13 janvier, 15h-18h,
La Joyeuse Théière
Séance “Thé Relax”
Participation : 15€ (massage assis
relaxant de 15 min + thé ou café
gourmand). Inscription 
au 03 44 58 92 11. 

Dimanche 15 janvier, 10h30-
12h, La Joyeuse Théière
Atelier 
“Conversation Anglaise”
Participation : 15€ (atelier + thé ou
café gourmand). Inscription au 
03 44 58 92 11.

Lundi 16 janvier, 9h30-13h,
salle des fêtes
Atelier cuisine “L’endive dans
tous ses états” 
Organisé par Cuisine et compagnie.
Tarif : 25€ par personne et 15€
d’adhésion annuelle par famille.
Renseignements et réservation 
auprès de Pascale Le Denmat 
au 06 75 42 02 30 ou 
ledenmatpascale@gmail.com.

Jeudi 19 janvier, 9h30-11h30,
La Joyeuse Théière
Café “Lectures Partagées”
Participation : consommation au
choix. Inscription au 
03 44 58 92 11.

Samedi 21 janvier, 
bibliothèque
Lectures par Melissa Baker 
Conte “Tout autour de la
Terre”
à 10h et 11h, pour les enfants âgés
entre 3 mois et 3 ans.
Conte “La soupe aux monstres ”
à 15h pour les enfants de plus de 
4 ans.
Places limitées. Réservation obliga-
toire au 03 44 57 48 63 ou à 
bibliotheque.gouvieux@wanadoo.fr. 

Samedi 21 janvier, 20h, 
gymnase
Match de basket
Prénationale Gouvieux BO / 
Longueau-Amiens.

Dimanche 22 janvier, 10h30-
12h, La Joyeuse Théière
Café Philo
Participation : consommation au
choix. Inscription au 
03 44 58 92 11.

Lundi 23 janvier, 9h30-13h,
salle des fêtes
Atelier cuisine “Menu blanc” 
Organisé par Cuisine et compagnie.
Tarif : 25€ par personne et 15€
d’adhésion annuelle par famille.
Renseignements et réservation 
auprès de Pascale Le Denmat au 
06 75 42 02 30 ou ledenmatpas-
cale@gmail.com.

Jeudi 26 janvier, 9h-11h, 
La Joyeuse Théière
Atelier d'écriture
Participation : 12€ (atelier + thé 
ou café gourmand). Inscription 
au 03 44 58 92 11.

Mardi 31 janvier, 9h30-13h,
salle des fêtes
Atelier cuisine 
“Pâtes à tartiner”
Organisé par Cuisine et compagnie.
Tarif : 25€ par personne et 15€
d’adhésion annuelle par famille.
Renseignements et réservation 
auprès de Pascale Le Denmat au 
06 75 42 02 30 ou ledenmatpas-
cale@gmail.com.

Du vendredi 3 au dimanche 
5 février, 10h-18h, salle des
Fêtes
14e Salon Photo 
Organisé par Arts et Loisirs de 
Gouvieux. Présentation de photos,
de passionnés amateurs et 
professionnels, aux thèmes variés
avec une vision originale du monde
qui nous entoure. Possibilité de
voter pour votre photo préférée. Les
prix décernés par les sponsors et les
prix du public « enfants » et 
« adultes » seront remis le samedi 
4 février à 18h.
Entrée libre et gratuite. Renseigne-
ments : 06 71 14 54 69 et 
www.artsetloisirsgouvieux.fr.

Samedi 4 février, 20h, 
gymnase
Match de basket
Prénationale Gouvieux BO / 
Montataire BB.

Dimanche 5 février, 10h30-
12h, La Joyeuse Théière
Atelier 
“Conversation Anglaise”
Participation : 15€. (atelier + thé ou
café gourmand). Inscription au 
03 44 58 92 11. 

Environ-
nementEnviron-
nement

Depuis les années 2010, l’association « Nonette

Nature » organise des sorties à destination du grand
public et surtout des scolaires afin de les sensibiliser
à la vie des batraciens et de l’intérêt à les préserver.
Cette année, notre association est intervenue dans les
écoles de Gouvieux pour expliquer la vie des batra-
ciens avec notamment la projection d’un DVD. Elle
a également organisé une sortie sur site sécurisé afin
de mieux comprendre l’action de sauvetage qui s’est
déroulée pendant la migration des crapauds. Le
comptage total des crapauds sauvés sera effectué à la
fin de la migration, soit à la mi-avril 

Bois des Bouleaux 
et bois des Princesses

Suivant le programme de gestion forestière de nos

120 hectares de bois communaux, une clôture a été
installée, en décembre, autour des 2 hectares coupés
à blanc. C’est une condition indispensable si l’on
veut protéger la régénération naturelle et les futurs
plants de leurs prédateurs naturels : lapins, 
chevreuils, sangliers et cerfs 

Sensibilisation 
des scolaires à la 
vie des crapauds 
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Port-folioPort-folio

Noël à Gouvieux : des animations remarquées

Retour sur images

Le spectacle de fin d'année

pour les seniors

Gouvieux : ville de lumière pour les fêtes !

Côté
cuisine

Côté
cuisine

La recette
de Jeannette 
la Choucroute 

hongroise

Ingrédients
3 gros oignons à cuire dans du saindoux

900 g d’échine de porc

1 kg de choucroute crue

1 gros pot de crème fraiche

Des pommes de terre cuites à l’eau salée

Préparation
Bien laver la choucroute crue dans une

passoire sous le robinet. 

Peler et couper en dés les oignons. Les

faire cuire. Une fois cuits, les retirer et faire

rissoler la viande en dés.

Retirer la viande et mettre la choucroute

lavée crue et poser au-dessus viande et 

oignons.

Ajouter un grand bol de bouillon kub, du

sel, du poivre, une cuillère à soupe de 

paprika, une cuillère à soupe de cumin, une

petite boite de concentré de tomates (ne pas

hésiter à mettre des cuillères bien pleines). 

Bien mélanger le tout.

Laisser mijoter 3h30 toujours mouillé 

(rajouter liquide si nécessaire et… goûter,

goûter, goûter... et encore mélanger 

plusieurs fois en cours de cuisson).

Servir la choucroute puis les pommes de

terre cuites à part à l’eau salée.

Astuce :
Apporter la crème fraiche au dernier
moment pour révéler le goût et laisser
les convives se servir à leur convenance !  

Vous souhaitez partager vos spécialités culinaires 
avec les lecteurs de Contact ? Déposez-les ainsi que vos

coordonnées, en mairie de Gouvieux ou par mail : 
avoegelin.gouvieux@orange.fr  

Recette pour 6 personnes


